
EX A 
Liberté « Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES DEUX-SEVRES 

Préfecture DRE nus . Rate à 
Service de la Coordination et du Soutien Interministériels Arrêté préfectoral n°6010 du 9 novembre 2018 relatif à 
Pôle de l’environnement l'extension du site exploité par la société DE SANGOSSE, 
Installations classées pour la protection de l'environnement Zone des pierrailleuses à ST SYMPHORIEN, sur la 

parcelle n°53 et actualisant les prescriptions applicables à 
l'établissement 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de lOrdre du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articies L.511-1 et R.181-45, 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, 

Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relatif à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances et des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein d'installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Jer du livre V du code de l'environnement 

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003, 

Va l'instruction gouvernementale du 12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles 
impliquant des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu Pavis de la DGPR du 9 novembre 2017 relatif à La mise en œuvre de l’instruction du Gouvernement du 12 août 
2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des installations classées pour la 
protection de l’environnement, aïnsi que les listes actualisées des substances annexées ; 

Vu Parrêté préfectoral en date du 21 août 2018 portant délégation de signature à M.Didier DORÉ, secrétaire 
général de la préfecture des Deux-Sèvres ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2009 approuvant le plan de prévention des risques technologiques de la 
société DE SANGOSSE à Saint Symphorien; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 5569 du 27 janvier 2015 actualisant les prescriptions applicables à la société DE 

SANGOSSE et actant la révision de l’étude de dangers pour l’exploitation d’un entrepôt de produits 

phytopharmaceutiques au lieu-dit les Pierrailleuses sur la commune de Saint Symphorien; 

Vu Parrêté préfectoral complémentaire n° 5744 du 2 mars 2016 relatif à une demande de bénéfice de l’antériorité 

des droits acquis pour le site précité; 

Vu le porter à connaissance relatif à la création d’une cellule de stockage, d’un quai de manutention et de locaux 

annexes transmis par l’exploitant le 11 juillet 2018; 

Vu le projet d’arrêté transmis à la connaissance du demandeur le 30 août 2018; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 7 septembre 2018; 

Vu le rapport et les propositions en date du 17 octobre 2018 de l’inspection des installations classées, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, 

lPautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les aléas technologiques générés par l’extension projetée ne remettent pas en cause le Plan 

de Prévention des Risques Technologiques ; 

CONSIDERANT que l’exploitant respecte les prescriptions définies par les articles IT.1.2 et IL. 1.4 du règlement de 

la zone rouge foncé du Plan de Prévention des Risques Technologiques ; 

CONSIDERANT que les travaux réalisés permettent d'optimiser et d'améliorer la gestion des flux logistiques, 

d’améliorer la sécurité des installations, et de renforcer le niveau de sûreté du site ; 

CONSIDERANT que certaines prescriptions réglementant les conditions d’exploitation des installations 

contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sécurité publique et de la sécurité des personnes ; 

CONSIDERANT que ces informations sensibles entrent dans le champ des exceptions prévues à l’article L. 331-5 

du code des relations entre le public et ladministration, et feront l’objet d’annexes spécifiques non 

communicables ; 

CONSIDERANT que l'établissement exploité par la société De Sangosse dans la commune Saint Symphorien 

relève du seuil haut défini à Particle R.511-10 du code de l’environnement et est susceptible d’émettre en cas 

d’accident dans l’atmosphère des substances présentant des risques sanitaires aigus importants ou est susceptible 

de générer des incommodités fortes sur de grandes distances ; 

CONSIDERANT que, conformément aux dispositions de l’article R.181-45 du code de l’environnement, il y a lieu 

de prescrire la mise à jour du plan d’opération interne défini à l’article R.515-100 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT FITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La SAS DE SANGOSSE -— immatriculée au registre du commerce et des sociétés d'Agen sous le numéro 

SIRET :300 163 896 00016 dont le siège social est situé à « Bonnel » BPS 47480 PONT DU CASSE est autorisée, 

sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à continuer l'exploitation Zone Industrielle 

des Pierrailleuses sur le territoire de la commune de SAINT SYMPHORIEN des installations détaillées dans Les 
articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux susvisés sont remplacées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Régime 
Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au moins des voies d’exposition, à l'exclusion de l’uranium et ses 

composés. 

4118-2a 2. Substances et mélanges liquides A 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 250 ke. 
Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des voies d’exposition. 
1. Substances et mélanges solides. À 

  

  

4120-1a La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 50 € 

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des voies d'exposition. 

2. Substances et mélanges liquides. 

4120-2a La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : À 

a) Supérieure ou égale à 10 t       
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4130-1a 

Toxicité aiguë catégorie 3, pour Les voies d’exposition par inhalation. 

1. Substances et mélanges solides. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 50 t 
  

4130-2a 

Toxicité aiguë catégorie 3, pour les voies d’exposition par inhalation. 
2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 10 t 
  

4140-1a 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition orale (H301) dans le cas où ni la classification de 

toxicité aiguë par inhalation ni la classification de toxicité aiguë par voie cutanée né peuvent être établies, 

pat exemple en raison de l’absence de données de toxicité par inhalation et par voie cutanée concluantes. 

1. Substances et mélanges solides. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

a} Supérieure ou égale à 50 t 
  

4140-2a 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour fa voie d’exposition orale (H301) dans le cas où ni la classification de 

toxicité aiguë par inhalation ni la classification de toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être établies, 

pat exemple en raison de labsence de données de toxicité par inhalation et par voie cutanée coneluantes. 

2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant : 

a) Supérieure ou égale à 10 t 
  

4150-1 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) exposition unique catégorie L. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 20 tonnes. 
  

4510-1 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë { ou chronique 1. 

La quantité totaie susceptible d’être présente dans l’instaliation étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t 
  

4511-1 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 
  

4331-2 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique 4330. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les cavités souterraines 

étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1000 t. 
  

1436-2 

Liquides de point éclair compris entre 60 °C et 93 °C, à l’exception des boissons alcooolisées (stockage ou 

empli de). 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations, y compris dans Les cavités souterraines) 

étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 100 t. 

DC 

  

  
1510-3 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 t 

dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, produits ou substances] 

relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de 

véhicules à moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 

3. Supérieur ou égal à 5000 m° mais inférieure à 50000 m°. 

DC 

  

2171 

Fumiers, engrais et support de culture (dépôts de) renfermant des matières organiques et n'étant pas l’annexe 

d’une exploitation agricole, 

Le dépôt étant supérieur à 200 m°. 
  

1530 

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à 

l’exception des établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 1 000 m°. 

NC 

  

1532 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés et les produits ou 

déchets répondant à la définition de la biomasse et vosés par la rubrique 2910-A ne relevant pas de la 

rubrique 1531 (stockage de), à l'exception des établissements recevant du public 

Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 1 000 m°. 

NC 

  

2925 
Accumulateurs {atelier de charge d’). 

La puissance maximale de courant continu, utilisable pour cette opération étant inférieure ou égale à 50 kW. 
NC 

  

4802-2a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe Ï du règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre 

fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone visés 

par Le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur} de capacité unitaire supérieure à 2 

kg, la quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à     300 kg 

NC   
  

A (Autorisation) ou E (Enregistrement) où D/DC (Déctaration) ou NC (Non Classé) 
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Les quantités maximales autorisées des rubriques du tableau ci-dessus sont précisées à l’annexe 1 « Informations 
sensibles — Non communicable au public » du présent arrêté. 

L'établissement est classé SEVESO Seuil Haut (SH) par dépassement direct des seuils associés aux rubriques 
4120, 4130, 4140, 4150, 4510 et 4511. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

        Saint Symphorien 11, 51, et 53 section ZX Les Pierraïlleuses 
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé principalement de la 
façon suivante : 

— 3 cellules CI, C2 et C3 destiné au stockage de produits phytopharmaceutiques classés selon le règlement 
CLP }, 

— 1 cellule C4 destinée au stockage de produits non classables au titre des rubriques 4xxx. 
— 2 quais de réception expédition, 

— une cour destinée au stationnement des véhicules, 

— diverses installations de sécurité du site 

— et des bureaux administratifs. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au 1.2 
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ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
  

Rubrique / fondement Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale 

retenue pour Le calcul de 

l'événement de référence 
  

4120, 4130, 4140, 4150, 4510 et 

4511 

article R.516.1-3° 

installation L.515-8 

Stockage de Produits toxiques et 

ou dangereux pour l'environnement 1804 tonnes de produits 

aquatique         
  

Montant total des garanties à constituer au titre de l'article R.516.1-3°: 231 294 € (deux cent trente et un mille deux 

cent quatre-vingt-quatorze euros) - valeur indice TPO1I base 2010 : 107,3 janvier 2018 au titre de l’article R.516.1.3 

ARTICLE 1.53. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant a adressé au Préfet le document attestant la constitution des garanties financières pour la période : 

— débutant le 3 juin 2018, 
— établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1% février 1996 modifié, 

—  expirant le 3 juin 2021. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 

prévu à l'article 1.5.3 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant 

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas 

suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sut une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de l'indice 

TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation 

telles que définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à Particle L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 

peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 

œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, 

pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, 

indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8, APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 

e lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soumises à garanties financières, 

+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 

financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 
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ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en 
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 
réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux 
articles R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès- 
verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 
En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais 
de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par fe demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

ARTICLE 1.6.2. REEXAMEN DE L'ETUDE DE DANGERS 

Au plus tard le 20/08/2019, sans préjudice de l’article R. 515-098 du code de l’environnement, l’exploitant 
transmet au Préfet les conclusions du réexamen de l’étude de dangers, accompagnées si nécessaire de sa révision 
ou mise à jour. 

Il transmet, à l'inspection des installations classées, une version informatique et une copie papier de ces documents 
en deux exemplaires, accompagnés le cas échéant de l’échéancier de mise en œuvre des nouvelles mesures. 

Pour effectuer ce réexamen, l’exploitant peut s’appuyer sur les dispositions de l’avis de la Direction Générale de la 
Prévention des Risques du 8 février 2017 relatif au réexamen quinquennal des études de dangers des installations 
classées pour la protection de l’environnement de statut Seveso seuil haut (NOR : DEVP1631704V). 

Si le réexamen conduit à réviser étude de dangers, l’exploitant élabore la révision de l’étude de dangers selon les 

dispositions prévues par l’arrêté du 26 mai 2014 susvisé. Elle contient à minima les informations listées à annexe 

I de cet arrêté. L'analyse de risques et l’étude de dangers sont réalisées en tenant compte, le cas échéant, des 

préconisations de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. Dans ce cas, 
lexploitant joint à cette étude un document comprenant une liste et un échéancier de mise en œuvre des mesures 

exposées dans l’étude de dangers concourant à la réduction du risque et à l’amélioration de la sécurité au sein de 

l'établissement. L’exploitant tient à la disposition de l’inspection un plan d’actions et un état d’avancement de la 
mise en œuvre de ces mesures. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, ciles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation où d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au 

préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses 

garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu à l'article 

R.512-39-2 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.6.7. CESSATION DE PAIEMENT 

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire 

ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informe sous quinze jours l'inspection des installations classées et le 

Préfet. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code de la 

santé publique et le code général des collectivités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements 

sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
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inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- l'étude de dangers actualisée comprenant la description des installations, 

- les plans tenus à jour, 
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- les actes administratifs relatifs aux installations exploitées, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées. Lorsqu'ils sont archivés, ils sont conservés au moins cinq ans. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection conformément aux modalités définies les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

        

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

8.2.1. Analyse annuelle des eaux pluviales rejetées Tous les ans au printemps 

8.2.2. Analyse annuelle des eaux souterraines Tous les ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.6.2 Révision quinquennale de l'étude de dangers 20/08/2019 

1.6.6. Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

7.3.5. Étude séisme 31/12/2020   
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l’efficacité énergétique. 

Notamment, tout brûlage à l'air libre est interdit. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Code national de la 

masse d’eau 

(compatible SANDRE) Prélèvement maximal autorisé 
(si prélèvement dans 

une masse d’eau) 

Nom de la 

masse d’eau ou 

de la commune 

du réseau 

Origine de la ressource 

  

100 m°/an hors eaux destinées à [a lutte 
contre un incendie           Eaux réseau public Réseau public / 

  

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dis connexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique, les eaux souterraines ou dans tout autre milieu de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation (eaux souterraines, eaux industrielles en secours, eau 
potable) 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes d'isolement, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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ARTICLE 4.2.4, ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce 

système est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance . L'entretien de ce système et 

sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : eaux pluviales traitées ou 

non, eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter Les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent. 

Les eaux pluviales de ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et déchargement et collecte des 

voiries, sont collectées par un réseau spécifique avant rejet au milieu naturel. 

Les installations ne produisent pas d’eaux industrielles. 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejets qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Coordonnées (Lambert If étendu) X7 695074 
ŸY.= 5125227 

Nature des effluents Eaux pluviales toitures et voiries 

Exutoire du rejet Sortie du bassin « eaux d'extinction » avant bassin d’inftitration 

Traitement avant rejet Séparateurs hydrocarbures       
ARTICLE 4.3.5. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

12/41



Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température maximale : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur dans le réseau 
d’assainissement communal des eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 — Sortie du bassin « eaux d’extinction » avant bassin d'infiltration 

  

  

  

  

        

Paramètres Valeur limite (mg/l) 

MES 35 

DCO 150 
Hydrocarbures totaux 10 

Somme des pesticides totaux 0,05 
  

Dans le cas d’un prélèvement instantané, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

La superficie des toitures, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées est de 
9 640 n°. 

Entre la sortie du bassin d’eaux d’extinction de 300 m° et le rejet au sein du bassin d’infiltration doivent être 
implantés : une vanne de confinement, un ouvrage de régulation et un séparateur d’hydrocarbures. L'ouvrage de 
régulation doit respecter les objectifs en vigueur du SDAGE Loire Bretagne avec un débit maximal de 3 
litres/seconde/hectare des eaux pluviales collectées. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de ieur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de Ja réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
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c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) Pélimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors Les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par Particle R. 541-8 du code de l’environnement. Notamment, les déchets de nettoyage et 

de résidus de peinture sont éliminés conformément au présent titre. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 

d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 

civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

H s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à Les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans lenceinte de 

Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

Les déchets de type banal non souillés (cartons, plastiques, métaux...) sont placés en extérieur dans une benne 

couverte à double compartiment. 
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Les déchets souillés ( produits fuyards, emballages souillés, produits absorbants utilisés...) sont placés dans deux 
conteneurs étanches dans la cellule 1 à part des produits agropharmaceutiques entreposés après s'être assuré que 
ces déchets sont compatibles entre eux. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseïl du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 1’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

Niveau de bruit existant dans les zones ! émergence admissible pour la période de jour émergence admissible pour la période de nuit allant 

  

à émergence réglementée allant de 7h à 22h, (sauf dimanches et jours 3 Le : : n 
(incluant ie bruit de l'établissement) fériés) de 22h À 7h, (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 4B(A} 4 dB(A) 
  

Supérieur à 45 dB(A)         5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

    

Période Période de jour allant de 7h à 22h, Période de nuit allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore Himite admissible 55 dbta) 53 dbe) 

coin sud ouest 
Niveau sonore limite admissible 

coin nord est 60 db(a 58 db(a)     
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de Penvironnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 
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L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus des différentes 

installations, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours y compris en cas défaillance électrique ou informatique. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les installations sont maintenues propres et régulièrement nettoyées notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles des circulations camions et piétons applicables à l'intérieur de l'établissement dans les 

différents secteurs du site. Notamment, la vitesse n'excède pas 20 km/h. Elles sont portées à la connaissance des 

intéressés par une signalisation adaptée, une information appropriée et des protocoles de transport. 

CHAPITRE 7.2 SÉCURITÉ 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins situé au sud-ouest pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours . Un portail de secours au nord est du site doit être également 

disponible. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de Pinstallation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en ; 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Les portes de l'établissement, d'une ouverture minimale de 4 mètres, ouvrant sur les voiries extérieures doivent ; 
présenter une accessibilité telle que l'entrée et la sortie des véhicules lourds ou des véhicules d'intervention 
puissent s'effectuer facilement. 

Article 7.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour : la circulation sur la périphérie complète des bâtiments, 

l'accès aux bâtiments, l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens et l'accès aux aires de stationnement 
des engins. 

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ces bâtiments ou 

occupée par les eaux d'extinction. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente - inférieure à 

15%, 
- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée 

dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, 

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires de mise en station des 
moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 
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La voie entre les cellules C3 et C4 étant en impasse, elle a une largeur minimale de 7 mètres et son accès 

comprend une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre. 

Article 7.2.1.3. Moyens de lutte contre l'incendie et d'intervention 

Les moyens de lutte contre lincendie sont à minima composées des dispositions figurant dans l’étude de dangers 

des installations établie en août 2014 et complétées par le porter à connaissance du 26 juin 2018 et sont listées en 

annexe 3 libellée « Annexe Informations sensibles — Non communicable — Consultable sous conditions » du 

présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1, MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensée comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosive. Notamment un plan des zones à risques d'explosion est tenu à jour en permanence pour 

l'ensemble des installations. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. La vérification porte également sur l'état et la 

conformité des matériels utilisables en atmosphère explosive. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les cellules de stockage ne comportent pas d'armoire électrique. 

Une vérification annuelle de l’ensemble des installations électriques y compris dans les zones à risques d'incendie 

ou d'atmosphères explosives est assurée au minimum par un organisme compétent. L'exploitant conserve une trace 

écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.3. SYSTÈMES DE DÉTECTION D’INCENDIE ET MISE EN SÉCURITÉ 

Les installations recensées selon les dispositions de l’article 7.1.1 et de l'étude de dangers en raison des 

conséquences d’un sinistre susceptible de se produire disposent pour l’ensemble du site d’un dispositif de 

détection d'incendie, ce dispositif est complété pour la cellule C1 d’un dispositif redondant permettant de valider la 

confirmation de l'incendie. Les implantations tiennent compte des caractéristiques des cellules, des risques 

d'inflammation et de la sensibilité de l'environnement. L’exploitant dresse le plan et la liste de ces systèmes avec 

leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. La 

surveillance d’une zone de danger ne repose pas que sur un seul point de détection. 

En cas de détection de départ incendie, les détecteurs agissent sur : 

— des alarmes sonores et visuelles perceptibles par les personnels concernés et auprès de la société de 

télésurveillance, 

— en période ouvrée, la fermeture des portes coupe-feu des cellules, 

— pour la cellule CI en cas de confirmation d'un incendie par activation de La détection, l'ouverture des 

exutoires de fumée et le processus d'extinction automatique, 
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Les réseaux électriques alimentant la détection incendie doivent pouvoir être maintenus opérationnels en cas de 
défaillance de l'alimentation électrique principale. 

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection. Il organise suivant une fréquence qu'il définit des vérifications de maintenance et des tests dont les 
comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

Tout incident ayant entraîné l'activation d'un détecteur donne lieu à un compte rendu tenu à la disposition de 
l'inspection. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de justification du respect 
des dispositions relative à la protection contre la foudre prévues par l’arrêté ministériel modifié du 04 octobre 
2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 

Les dispositions associées à la gestion des pertes des utilités font partie intégrante du Système de gestion de la 
sécurité du site. Elles précisent en particulier les dispositions prévues par l'exploitant pour continuer d’exploiter 
les installations concernées du site par un accident majeur potentiel par le biais d’une alimentation de secours ou 
pour mettre ces installations er repli. 

Ces passages en alimentation de secours ou en repli font l’objet de tests et d’essais périodiques. 

Le cas échéant, le remplissage des réservoirs des groupes électrogènes de secours est vérifié régulièrement. 

ARTICLE 7.3.5. ÉTUDE SÉISME 

Conformément à l’article 12 de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010, l'exploitant élabore une étude séisme avant 
le 31 décembre 2020 permettant de : 

+ justifier qu’il n’y a plus d'équipements critiques au séisme, après prise en compte le cas échéant du spectre 
de réponse élastique, et des ouvrages agresseurs potentiels ainsi que des barrières de protection restant 
opérationnelles et efficaces à ces accélérations ; 

+ présenter l’ensemble des équipements devant être étudiés et les dispositions prises pour assurer la 
pérennité de leur efficacité reprenant au minimum le plan de visite spécifique ; 

+ présenter un échéancier des travaux à réaliser dans les délais précisés à l’article 13 de l’arrêté susvisé, le 
cas échéant, dont la priorisation peut être justifiée par une étude technico-économique. 

Cette étude peut être réalisée à partir des guides techniques reconnus par Le ministère chargé de l’environnement. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans Le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 

des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé pour les rétentions internes. 

Les rétentions du site doivent permettre de répondre à ces objectifs : 

— 269 m° de rétention interne pour la cellule CI, 

— 323 m° de rétention interne pour la cellule C2, 

— 431 m° de rétention interne pour la cellule C3, 

— 600 m° de rétention interne pour la cellule C4, 
— 300 m° de rétention dans le bassin dédié des eaux d’extinction qui doit être implanté hors des zones d’effet 

thermique d’intensité supérieure à 5 kW/m°2. 

Pour mémoire, le décaissement de la zone de stationnement des véhicules lourds permet de stocker 800 m° de 

rétention des eaux d’extinction en cas de besoin complémentaire. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1, RÈGLES DE STOCKAGES ET D'AMÉNAGEMENT 

Seules des opérations de stockage et de manutention peuvent être réalisées dans les cellules. Des rayonnages sont 

présents dans chaque cellule. 

Les produits conditionnés sont regroupés sur des palettes. 

Les palettes sont disposées en rayonnage, sauf en ce qui concerne les sacs de semences, de produits incombustibles 

(anti-limaces) et les palettes vides qui peuvent être empilées sur des zones matérialisées au sol. 

Les rayonnages sont limités à 5 niveaux y compris le sol. La hauteur maximale de pose sur les rayonnages est 

limitée à 7 m dans les cellules C1, C2 et C3 et 8 m dans la cellule C4. 

Une distance de ! m minimum est maintenue entre le haut des stocks et le plafond des cellules. 

Des allées de circulation de 3 m avec un dégagement de 5,5 m à Pentrée des cellules sont aménagées entre les 

rayonnages dans les ceilules CI, C2 et C3. La cellule C4 est équipée d’allée de circulation de 2,5 mètres avec un 

dégagement de 2,5 mètres. 

Les rayonnages sont protégés des chocs des chariots à la croisée des allées. Ils sont également conçus afin qu’en 

cas de chute, ils ne puissent entraîner la chute d'autres rayonnages par effet domino. 

Les rayonnages comportent des espaces dédiés aux palettes entamées (en général aux niveaux 0 et 1). Toutefois 

pour des raisons de stabilité, le remplissage des rayonnages doit éviter de surcharger les espaces supérieurs alors 

que de nombreux espaces inférieures restent vides. 

En aucun cas des palettes ne sont reconstituées dans les cellules, cette opération de regroupement ne peut 

s'effectuer que dans la zone de quai. 

Aucun stockage n'est réalisé dans les allées de circulation, ni dans les voies de dégagement, ni dans la zone de 

fermeture des portes des cellules. 

Les chariots à moteur thermique ne peuvent pas pénétrer dans les cellules. 

Les cellules ne sont pas chauffées, elles sont aérées en partie supérieure. Elles ne disposent que d'un seul niveau. 
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ARTICLE 7.5.2. RÈGLES D'EXPLOITATION PARTICULIÈRES DES CELLULES CL, C2, C3 ET C4 

La cellule C1 permet le stockage de 500 tonnes (dont notamment 334 tonnes de produits classés selon le règlement 
CLP }; 
La cellule C2 permet le stockage de 750 tonnes (dont notamment 628 tonnes de produits classés selon le règlement 
CLP) ; 
La cellule C3 permet le stockage de 1000 tonnes (dont notamment 838 tonnes de produits classés selon le 
règlement CLP) ; 

La cellule C4 permet le stockage de 2000 tonnes de marchandises (interdiction de stocker des produits présentant 
un pictogramme de risque CLP) ; 

Les catégories mentionnées ci-dessous sont définies au regard du règlement CLP. 

Les produits inflammables de catégorie 2 ou 3 sont stockés dans la cellule 1, les produits inflammables de 
catégorie | sont interdits au stockage. 

Les produits de toxicité aiguë catégorie 1 sont stockés uniquement dans la cellule 1, ceux de toxicité aiguë de 
catégorie 2 ou 3 dans les cellules 1, 2, 3. Ces produits sont uniquement stockés à moins de 5 mètres du sol. 

Les produits dangereux pour l’environnement aquatique (très toxique et toxique) sont stockés dans les cellules [, 2 
et3. 

Les produits corrosifs sont stockés exclusivement au sol ou au niveau I. 

Les produits soufrés sont stockés dans les cellules 1, 2 et 3, leur tonnage n'excède pas 130 t par cellule et leur 
surface de stockage est limitée à 200 m? dans l’éventualité de leur seul stockage dans la cellule. 

Dans l'attente de la mise en service de la cellule C4 : les palettes vides sont stockées dans la cellule C2 puis dans 
la cellule C4 après mise en service (un stock minimum de palettes vides pourra être présent dans la cellule C2 pour 
les besoins de la préparation de commandes). Seuls des produits non agropharmaceutiques peuvent être stockés en 

limite de ces palettes. Cet espace est matérialisé au sol. Des produits incombustibles peuvent être stockés dans les 
zones réservées aux palettes. 

Il est interdit de détenir des produits explosifs, comburants, autoréactifs, péroxydes organiques, pyrophoriques, 

réagissant violemment avec l’eau ou des aérosols sur le site. 

Les contraintes fixées ci-dessus ainsi que celles qui résultent des quantités maximales autorisées selon le 
classement de fa nomenclature et celles qui découlent des règles d'incompatibilité des produits entre eux et des 

modélisations de l'étude de dangers sont reprises dans le plan de stockage du site. 

Les portes coupe-feu des cellules C1, C2, C3 et C4 sont systématiquement fermées lors de la pause méridienne et 

en fin de journée pour l'ensemble de la période non ouvrée qui suit (nuit, week-end, jour férié). 

ARTICLE 7.5.3. ZONE DE PRÉPARATION DES COMMANDES - QUAI 

Seules des opérations de reconstitution à partir de palettes entamées ou de reconstitution de cartons de 

suremballage à partir de cartons de suremballage entamés peuvent être réalisés sur la zone de préparation des 

commandes. Les opérations dites de « préparation des commandes » sont réalisées dans les cellules de stockage 

(décolisage). 

L'exploitant ne procède à aucun reconditionnement de produits (opération qui consiste à transvaser le contenu d'un 

récipient dans un autre récipient). Les produits périmés sont traités comme des déchets. 

Des règles de circulation et de stationnement des engins de manutention sur ce quai sont également établies par 

l'exploitant. En dehors des heures ouvrées, les quais sont vides (y compris lors de la pause méridienne en cas 
d’absence totale de personnel sur le site). 

La surface de stockage de chaque quai ne peut excéder 400 m°. La quantité maximale présente sur chaque quai ne 
peut excéder 150 tonnes. 
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ARTICLE 7.5.4. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référents ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.5. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent 

être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source 

de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et 

en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 

définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

À la fin de chaque journée de travail, l'exploitant vérifie, avant la fermeture du site, que les installations 

concernées par les travaux ne peuvent être à l'origine d'un départ de feu. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matériel de 

chantier. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES D’EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre, 

— l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation, 

— les règles de stockage pour les récipients mobiles, 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides, 

asservissements, réseau incendie), 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances inflammables, 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d'incendie et de secours tel que prévu à Particle 7.2.1, 

— Ja consigne relative à la surveillance des installations prévue à Particle 7.5.4, 

— l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.7. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude du poste occupé, l’ensemble des opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, doivent recevoir une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 
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d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d’intervention permettant notamment une réaction 
rapide en cas de départ de feu. 

Des mesures sont prises en application du SGS par le biais d'audits internes, pour vérifier le niveau de 

connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.5.8. ÉTUDE DE DANGERS ET GESTION DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers et met en 
œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans l’étude de 

dangers et le système de gestion de la sécurité, 

Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR), au sens de la réglementation, qui interviennent dans la cotation en 
probabilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent ou pourraient sortir des limites du site 

doivent apparaître clairement dans une liste établie et tenue à jour par l'exploitant. 

Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives ou passives et résultent des études de dangers. 

Dans le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la modification 

envisagée. Ces éléments sont tracés et sont intégrés dans l'étude de dangers lors de sa révision. 

Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité (SGS) auquel l'établissement est soumis en 

application de l’arrêté du 26 mai 2014 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs. 

L'exploitant définit, dans le cadre de son SGS, toutes les dispositions encadrant le respect de l'article 4 de l'arrêté 

ministériel du 29 septembre 2005, à savoir celles permettant de : 

- vérifier l’adéquation de la cinétique de mise en œuvre par rapport aux événements à maîtriser, 
- vérifier leur efficacité, 

- les tester, 

- les maintenir. 

Des programmes de maintenance et de tests sont ainsi définis de façon périodique. Ces opérations de maintenance 

et de vérification sont enregistrées et archivées. Les procédures associées à ces opérations font partie intégrante du 

SGS de Pétablissement. Les mesures de maîtrise des risques instrumentées sont suivies conformément aux 

dispositions applicables du plan de modernisation des installations tel que fixé par l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif 

à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées soumises à autorisation. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée et 

mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité 

et la disponibilité. De plus, toute intervention sur des matériels constituant toute ou partie d’une mesure dite 

"MMR"" est suivie d'essais fonctionnels systématiques. 

La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus est assurée en 

permanence. L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant intègre, dans le bilan annuel SGS, une analyse globale de la mise en œuvre des mesures de maîtrise 

des risques identifiées dans l'étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE 

L'ÉTABLISSEMENT SOUS LE RÉGIME SEVESO SEUIL HAUT 

ARTICEE 7.6.1. DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 7,6,1.1. Plan d'opération interne 

Dispositions générales 

L'exploitant est tenu d’établir un Plan d'Opération Interne (POI) qui définit les mesures d’organisation, les 

méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 

populations et l'environnement. Il est rédigé sur la base des scénarios et moyens d'intervention nécessaires analysés 

dans l'étude de dangers. Il prend également en compte les différentes périodes de fonctionnement (jour, nuit, 

périodes de présence limitée). 

L'exploitant s’assure de la complémentarité de ses moyens et des moyens publics pour faire face aux phases de 

montée en puissance du dispositif vers le PPI ou de mise en œuvre directe du PPI, sans montée en puissance, Le 

POI contient les mesures incombant à l’exploitant pour le compte de l’autorité de police. Les critères de 

déclenchement du POI sont définis par le plan. 

L'exploitant met en œuvre, dès que nécessaire, les dispositions prévues dans son POI, notamment les moyens en 

personnels et matériels nécessaires au déclenchement sans retard du POI. 

L'exploitant assure la direction du POI jusqu'à intervention, si besoin, des Services de secours externes. Il reste 

responsable de la gestion et du maintien de la sécurité de ses installations et joue un rôle primordial de conseiller 

technique du Commandant des Opérations de Secours (COS). II prend en outre, à l'extérieur de son établissement, 

les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au PPI en application 

des articles R.741-18 et 741-19 du code de la sécurité intérieure. Un exemplaire du POI doit être disponible en 

permanence à emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

Il est responsable de l'information, dans les meilleurs délais, des autorités compétentes, notamment le préfet, le 

maire de la commune et la DREAE, et des services de secours concernés. 

Le POI doit notamment intégrer la gestion de la ressource en eau incendie et l'appel de son principal riverain la 

société POUJOULAT. 

Consignes et contenu 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 

matériels pour garantir : 

+ la recherche systématique d'améliorations des dispositions du POI ; cela inclut notamment : 

© l'organisation de tests périodiques (à minima annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

© la formation du personnel intervenant, 

© l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

+ La prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (révision ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

+ la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus, 

* la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
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Dans un délai d’un an, le plan d’opération interne devra comporter les informations permettant : 

+ d’identifier les substances potentiellement émises en cas d’accident ou d’incident et susceptibles de 
générer des effets toxiques irréversibles en dehors des limites de propriété et atteignant des zones occupées 
par des tiers (recensées sur la base des conclusions des études de dangers) ou de générer des incommodités 
fortes sur des grandes distances (issues du retour d'expérience ou identifiées selon la méthodologie définie 
précisée dans l'annexe 1 du présent arrêté). La liste des substances identifiées est intégré au POI et doit 
être tenue à jour. 

* de définir les dispositions spécifiques à mettre en œuvre sur site par l’exploitant lors d’incident/accident 
impliquant ces substances pour limiter autant que possible les émissions (produits inhibiteurs, produits 
absorbants, rideaux d’eau, pompage rapide des rétentions …) ; 

+ d’identifier les méthodes de prélèvement et de mesures disponibles et adaptées pour chacune de ces 
substances ; 

+ d’identifier les modalités opérationnelles de prélèvement et de mesures selon la durée de l'événement ; 

+ de préciser les modalités d’activation de la chaîne de prélèvement et d’analyses. 

Méthodes de prélèvement et de mesure, et modalités opérationnelles 

Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer dans le temps (moins d’une journée) 

L’exploitant identifie les dispositifs de prélèvement et de mesure adaptés aux substances et concentrations à 
détecter. 

L’exploitant se dote de dispositifs de prélèvement et de mesure simples à mettre en œuvre, en nombre suffisant. 

Il peut s’agir par exemple, des tubes colorimétriques (5 au minimum par substance) ou des sacs de prélèvement, ou 
des canisters. 

Ces dispositifs de prélèvement et de mesure doivent permettre de couvrir l’ensemble de la durée de l’événement et 

permettre sur demande, le cas échéant, de refaire un prélèvement par une personne tierce (laboratoire indépendant, 

AASQA, SDIS...) ou en présence d’une tierce personne (inspection des installations classées, AASQA, SDIS...). 

La chaîne de prélèvement et de mesure doit être précisée dans le POL, en particulier si d’autres acteurs ont donné 

leur accord préalable (AASQA, SDIS, moyens mutualisés d’une plateforme...) pour intervenir dans cette chaîne. 

Il est possible d’avoir un intervenant pour le prélèvement et un autre pour l’analyse ou la mesure. 

Cas des événements susceptibles de durer dans le temps (plus d’une journée) 

Dans ce cas, le recours systématique à un organisme indépendant pour la réalisation des prélèvements et mesures 

est exipé. 

À défaut de contractualiser avec un organisme indépendant, Pexploitant doit s’assurer la possibilité de pouvoir 

faire intervenir un laboratoire parmi au moins trois laboratoires différents, dont il s'est assuré être en capacité 

d'intervenir, à la fois en termes techniques et de délai (avec une mention non contractuelle du délai d’intervention 

pour le prélèvement / mesure qui peut être de plusieurs jours). 

Dans l’attente de la mobilisation du laboratoire, et durant les premiers temps de l'événement, l'exploitant met en 
place des modalités analogues à celles présentées au cas précédent pour garantir que des prélèvements et des 
mesures puissent être effectués. 

L'exploitant tient à ia disposition de l’inspection la liste des laboratoires et les contrats mis en place. 
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Cas général 

La plage de mesure des dispositifs de prélèvement et de mesure doit permettre de comparer la concentration 

mesurée aux seuils des effets potentiellement toxiques de la substance lorsque ceux-ci ont été déterminés. 

Pour les substances susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 

2005 relatif à relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations classées soumises à autorisation, en dehors de limites de propriété et atteignant des zones occupées 

par des tiers à l’extérieur du site et non couvertes actuellement par une méthode reconnue de prélèvement et / ou 

de mesure, l’exploitant doit proposer, dans la mesure du possible, une méthode alternative de mesure de la 

concentration dans lair (molécule traceur, méthode non normée mais permettant d’obtenir des résultats 

représentatifs). 

Les dispositifs retenus par les exploitants doivent permettre dans la mesure du possible, d’une part de disposer 

d'échantillons conservatoires de la phase aiguë et d’autre part des mesures régulières des émissions accidentelles 

hors site pour confirmer Pefficacité des mesures prises et informer la population. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au maintien de la performance dans la durée des matériels de 

prélèvements (mobiles ou fixes). 

Il tient à jour une fiche de vie traçant les éléments à suivre (date de péremption, étalonnage, maintenance, 

remplacement, etc.) et le résultat des opérations. 

Révision du POI 

Le POI est révisé au moins une fois tous les 3 ans ainsi qu’à chaque changement notable des installations, à chaque 

modification de l’organisation, à la suite des mutations de personnels susceptibles d’intervenir dans le cadre de 

l'application de ce plan et à chaque révision de l’étude de dangers. 

Il est diffusé pour information, à chaque mise à jour : 

+ en double exemplaire à l'inspection des installations classées (DREAL : Unité Départementale et Service 

régional (SEI/DSLI/DRA)) au format papier. Une version électronique et opérationnelle du POI est envoyée 

simultanément à la version papier à l'inspection des installations classées ; 

+ au SDIS qui précisera le nombre d’exemplaires à transmettre en fonction des nécessités opérationnelles ; 

+ à la préfecture. 

À chaque nouvelle version du POI, le CHSCT, s’il existe, est consulté et son avis est joint à l’envoi du POÏ à la 

DREAL.. 

Article 7.6.1.2, Exercices 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le POI. Ces exercices incluent les installations classées voisines 

susceptibles d’être impactées par un accident majeur. 

Leur fréquence est a minima triennale mais avec mise en place de test de situation d’urgence réalisée 

annuellement. L’inspection des installations classées et le service départemental d’incendie et de secours sont 

informés à minima 8 jours avant la date retenue pour chaque exercice. 

Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de l’inspection des 

installations classées. 
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Article 7,6.1.3. Plan particulier d'intervention 

Le site dispose d’une ou plusieurs sirènes fixes permettant d’alerter le voisinage en cas d’accident majeur. Chaque 
sirène doit pouvoir être déclenchée à partir d’un ou plusieurs endroits, protégés, de l’usine. 
La portée de la ou des sirènes doit permettre d’alerter efficacement les populations concernées dans les zones 
définies dans le Plan Particulier d’Intervention (PPT). 

Le signal émis doit être conforme aux caractéristiques techniques définies par la réglementation en vigueur . 

Toutes dispositions sont prises pour maintenir les équipements des sirènes en bon état d’entretien et de 
fonctionnement. Dans tous les cas, les sirènes sont secourues. 

Des essais sont effectués périodiquement pour tester le bon fonctionnement et la portée des sirènes en application 
de la réglementation en vigueur. En cas d’accident ou d’incident, l'exploitant doit prendre toutes les mesures utiles 
afin d’en limiter les effets, en particulier celles définies dans le PPT en vigueur. 

Article 7,6.1.4. Information préventive des populations 

L’exploitant prend régulièrement l’attache du préfet afin de procéder à l'information préventive des populations. 

Le contenu de linformation préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur comporte 
notarment : 

- le nom de l’exploitant et l’adresse du site, 

-_ Pidentification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 
- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

- da description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 
l'environnement, 

- l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur, 

- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 

- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 

L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. ANALYSE ANNUELLE DES EAUX PLUVIALES REJETÉES 

L’exploitant procède à une analyse annuelle au printemps des eaux rejetées dans le milieu naturel, cette analyse 

porte sur les éléments suivants : MES, DCO, Hydrocarbures et somme des pesticides totaux. Les résultats sont mis 
à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.2. ANALYSE ANNUELLE DES EAUX SOUTERRAINES 

L’exploitant procède à une analyse annuelle des eaux souterraines à partir d’un prélèvement fait sur les trois 

piézomètres du site (2 en amont/ 1 en aval), cette analyse porte sur les éléments suivants : Hydrocarbures et somme 

des pesticides totaux. Les résultats sont communiqués à l'inspection des installations classées. Cette transmission 

est réalisée, de préférence, par voie informatique sur le site dédié du ministère en charge de l’environnement. 
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Les analyses sont réalisées sur des prélèvements représentatifs, selon les normes en vigueur et par un organisme 

extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées. 

Le niveau piézométrique est mesuré à partir d’ouvrages correctement nivelés selon les règles de Part et il est 

exprimé en mètres NGF. 

Le nombre de piézomètres suivis ainsi que les paramètres analysés pourront être réajustés en fonction du résultat 

des différentes campagnes de mesures réalisées sur le site et après accord de l’inspection des installations classées 

sur la base d’un argumentaire fourni par l’exploitant. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit s'assurer par 

tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l’origine de la pollution constatée. 

Dès fa réception des résultats, il doit informer l'inspection des installations classées du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L’inspection des installations classées peut demander en cas de plaintes ou de doutes sur la conformité des 

installations que des contrôles ponctuels de la situation acoustique soit effectué par un organisme ou une personne 

qualifiée. Les frais sont supportés par exploitant. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 8.2, notamment celles de son programme 

d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 

des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des 

valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les justificatifs évoqués au chapitre 8.2 doivent être conservés trois ans. 
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TITRE 9 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
  

CHAPITRE 9.1 MESURES DE SÛRETÉ 

Les mesures spécifiques sont a minima composées des dispositions figurant dans l’étude de dangers des 

installations établie en août 2014 et sont listées en annexe 4 libellée « Annexe Informations très sensibles -Non 

communicable au public » du présent arrêté préfectoral. 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -PUBLICITE -EXECUTION 

ARTICLE 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. La présente décision peut être déférée au 

Tribunal Administratif : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où {a décision leur a été 

notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181- 

3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 du même code ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 

délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 

administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°, 

ARTICLE 10.1.2. MODALITÉS DE CONSULTATION DES INFORMATIONS SENSIBLES 

Les annexes 2 à 4 contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sûreté du site. Elles ne sont pas mises à la 

disposition du public, mais peuvent être consultées dans les locaux de la préfecture des Deux-Sèvres, après 

présentation d’une pièce d’identité, dans des conditions contrôlées, par des personnes en justifiant un intérêt 

(notamment les riverains ou leurs représentants tels qu’associations de protection de la nature et de 

l’environnement, un bureau d’étude concerné par un projet industriel proche, les membres des instances locales, 

un tiers expert mandaté par une association de riverains, les commissaires enquêteurs, les professionnels du droit, 

les membres des instances représentatives du personnel). 

L’annexe $ contient des informations relatives aux dispositifs de sûreté du site. Elle n’est pas mise à disposition du 

public. Elle est ni consultable, ni communicable. 

Ces annexes ne sont pas publiées. 

ARTICLE 10.13. PUBLICATION 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie et peut y être consultée par les personnes intéressées dans les 

conditions fixées à l’article 10.1.2. 

Un extrait du présent arrêté, sans ses annexes sensibles et très sensibles est affiché à la mairie pendant une durée 

minimum d’un mois ; le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire de 

SAINT SYMPHORIEN. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

L'arrêté, sans ses annexes sensibles et très sensibles, est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré 

l'acte pendant une durée minimale d'un mois. 
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ARTICLE 10.1.4. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, le maire de Saint-Symphorien, la directrice régionale de 

l’environnement de l’aménagement et du logement, les inspecteurs de l’environnement sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera notifié à la société DE SANGOSSE. 

Niort, le 9 novembre 2018 

   Pour le préfet et paridélégation, 

Le secrétai néral, 

Didier DORÉ 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES À CONSIDÉRER POUR L'ACTUALISATION DU POI 

Dans le cadre du recensement à effectuer par l'exploitant, les substances suivantes sont à considérer : 

1 : Substances toxiques identifiées dans l'étude de dangers avec des effets irréversibles en dehors des 
limites de propriété et atteignant des zones occupées par des tiers 

2 : Substances pour lesquelles le retour d'expérience (du site et du secteur d'activité concerné) montre 
qu'elles peuvent être à l'origine d'incommodités fortes sur des grandes distances en dehors des limites 
du site, au-delà du PPI (avec un seuil minimum de 5 km si le PP] va au-delà) 

3 : Substances dites « très odorantes » et susceptibles d’être présentes en marche normale sur le site 
en quantité supérieur à 200 kg 

4 : Substances dites « odorantes » et susceptibles d'être présente en marche normale sur le site en 
quantité supérieur à 1 000 kg 

A noter que les valeurs mentionnées aux points 3 et 4 sont des valeurs indicatives permettant un 
recensement rapide des substances concernées et ne représentent pas des seuils en tant que tels. Les 
exploitants pourront ainsi proposer de diminuer le nombre de substances à suivre en fonction d'autres 
critères pertinents afin de rester dans une approche pragmatique et proportionnée. 

Liste des substances « très odorantes » mentionnées au point 3 ci-dessus : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

NOM DE SUBSTANCE NUMERO CAS 
ACETATE DE 1-METHYLBUTVLE 626-38-0 
ACETOPHENONE 98-86-2 
ACRYLATE D'ÉTHYLE 140.88-5 
ACRYLATE DE METHVLE 96-33-3 
BENZENETHIOL 108-98-5 

BIPHENYLE 92-52-4 
TBUTANETHIOL 109-79-5 
4-CHLOROPHENOL 106-48-9 
CHLORURE DE BENZOVLE 98-884 
CRESOL 1319-77-38 

p-CYMENE 99-87.6 
DICYCLOPENTADIENE 77-13-6 
DISULFÜRE DE DIMETHYLE 624-92-0 
ETHANETHIOL 75-08-1 
IODOFORME 75-47-8 
METHANETHIOL 74-93-1 
METHYLAMINE 74-89-56 
MORPHOLINE 110-.91.8 
NITROBENZENE 98-95-38 
OXYDE DE DIPHENYLE 101-84-8 
PERCHLOROMETHYL MERCAPTAN 594.423 
PHENANTRENE 85-01-8 
PHOSPHITE DE TRIMETHYLE 121-45-9 
SULFURE D'HYDROGENE 7 783-06-4 
SULFURE DE METHYLE 75-18-3 
38,4,7,7a-TETRAHYDRO-4,7-METHANOINDENE 77-136 
TETRAOXYDE D'OSMIUM 20 816-12-0 
TRIMETHYLAMINE 75-50-3 
2,4,6-TRIMETHYL-1,3,5-TRIOXANE 123-63-7 
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Liste des substances « odorantes » mentionnées au point 4 ci-dessus : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

NOM DE SUBSTANCE NUMERO CAS 

ACETALDEHYDE 75-07-0 

ACETATE DE n-BUTŸLE 123-86-4 
ACETATE DE LS-DIMETHYLEUTYLÉ 108-849 

ACETATE DE ZETHOXYETHYLE 111-15-9 

ACETATE D'ISOBUTYLE 110-19-0 

ACETATE DISOPENTYLE 123-92-2 
ACÉTATE DE 2-METHOXYÉTHYLE 110.49-6 

ACÉTATE DE PENTYLE 628.63-7 

ACETATE DE PROPYLE 109-60-4 

ACETATE DE VINYLE 108-05-4 

ACIDE ACETIQUE 64-19-7 

ACIDE ACRYLIQUE 79-10-7 

ACIDE PROPIONIQUE 79-09-4 
ACIDE FRICHLOROACETIQUE 76-039 

ACRYLALDEHYDE 107-02-8 

ACRYEÂTÉ DE n-BUTYLE 141-32-2 

ALÉOOL ALLYLIQUE 107-18-6 

AMMONIAC 7 664-41-7 

ANHYDRIDE ACETIQUE 108-24-7 

ARSINE 7784-42-21 

BROME 7 726-95-6 

BROMURE D'HYDROGENE 10 035-10-6 

L3-BUTADIÈNE 106-99-0 

LBUTANOË 71-36-3 

cis-2-BUTENE 590-18-1 

Z-BUTOXYETHANOL 111-76-2 

BUTYLAMINE 109-73-9 

CHLORE 7782-50-65 

CHLOROBENZENE 108-90-7 

2-CHLORO-L,3-BUTADIENE 126-99-8 

1-CHLORO-2,3-EPOXYPROPANE 106-89-8 

CHLOROETHANE 75-00-3 

ZCHLOROETHANOL 107-07-3 

B-CHLOROPROPENE 107-05-1 
2-CHEOROTOLUENE 95-498 

alpha-CHLOROTOLUENE 100-44-7 

CHLORURE D'ACETYLE 75-36-56 

CHLORURE DE CYANOGENE 506-774 

CHLORURE D'HYDROGENE 7 647-01-0 

CROTONALDEHYDE 123-73-9 

CUMENE 98-82-8 

CYANURE D'HYDROGENE 74-90-8 

CYCLOHEXANOL 108-93-0 
CYCLOHEXANONE 108-944 

CYÉLOHEXENE 110-83-8 

DÉCANE 124-18-5 

DIBORANE 19 287-45-7 

TL2-DICHLOROBENZENE 95-501 

L4-DICHLOROBENZÈNE 106-46-7 
DICHLOROETHYLETHER 114-444 

1,2-DICHLOROPROPANE 78-875     
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DIETHYLAMINE 
109-89-7 

2-DIETHYLAMINOETHANOL 100-37-8 
DIFEUORURE D'OXYGENE 

7 783-41-7 
DIMETHYLAMINE 

124-40-3 
N,N-DIMETHYLANILINE 

123-69-7 
N,N-DIMETHYLFORMAMIDE 68-12-2 

2,6-DIMETHYLHEPTANE-4-ONE 
108-83-8 

DIGXYDE D'AZOTE (NO2) 0 102-44-0 
DIOXYDE DE CHLORE 10 049-04-4 

DIOXYDE DE SOUFRE 
7 446-09-5 

DIPHENYLAMINE 
122-39-4 

DISULFURE DE CARBONE 75-15-0 

ETHYLAMINE 
75-04-7 

5-ETHYEIDENE-8,9,10-TRINORBURN-2-ENE 16 219-75-3 

FLUOR 
7782-41-4 

FLUORURE D'HYDROGENE 
7 664-39-3 

FORMALDEHYDE 
50-00-06 

2-FURALDEHYDE 
98-01-1 

GLUTARALDEHYDE 
111-30-8 

2-HEPTANONE 
110-43-0 

2-HEXANONE 
591-78-6 

4-HYDROXY-ÆMETHYL-2-PENTANE-2-ONE 123-42.2 

INDENE 
95-13-6 

ISOBUTYRALDEHYDE 78-842 
MESITYLENE 

108-67-8 
METHACRYLATE DE METHYÈE 80-62-6 

2-METHOXY-2-METHYLPROPANE 994-05-8 
2-METHYLBUTANE-1-OL 

137-32-6 
3-METHYEBUTANE-1-OL 123-51-3 
METHYL tert-BUTYL ETHER 1 634-04-4 

5-METHYLHEXANE-2-ONE 
110-12-3 

2-METHYLPENTANE-1-OL 
105-30-6 

4-METHYLPENTANE-2-OE 
108-11-2 

4-METHYLPENTANE-2-ONE 108-10-1 
A-METHYLPENT-3-ENE-2-ONE 141-79-7 
2-METHYEPROPANE-1-OL 78-83-1 
METHYEVINYLE CETONE 78-044 
3-NITROTOLUENE 

99-08-1 

3-OCTANONE 106-68-3 
OXYDE DE DIBUTYLE 142-96-1 
OXYDE DE DIISOPROPYLE 

108-20-3 
OXYDE NITRIQUE 10 102-43-9 
OZONE 

10 028-15-6 
PENTABORANE 

19 624-22-7 
1-PENTANOL 

71-41-0 
3-PENTANONE 96-22-0 

PHENYLPHOSPHINE 638-21-1 
2-PHENYLPROPENE 98-83-9 
PHOSGENE 

75-44-5 
PHOSPHINE 

7 803-514-2 
PROPIONALDEHYDE 123-38-6 

PROPIONATE D'ETHYLE 105-37-3 

PYRIDINE 
110-86-1 

SELENIURE DE DIHYDROGENE 7 783-07-5 
STYRENE 

100-42-5     
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FÉTRACARBONYLNICKEL 13 463-39-3 

p-TOLUIDINE 106-49-0 

TRICHLOROFLUOROMETHANE 75-69-4 

TRICHLORONITROME FHANE 76-06-2 

TRIETHYLAMINE 124-44-8 

FRIFLUORURE DE BORE 7 637-07-2 

1,2,4-FRIMEFHYLBENZENE 95-63-6 

VALERALDEHYDE 110-62-3 

m-XYLENE 108-38-3 

9-XYLENE 95-47-6 

p-XYLENE 106-42-3 

XYLENES 1 330-20-7 
  

  

Substances identifiées dans l'établissement : 
  

Famille 1 : 
  

Dioxyde d'azote 
  

Dioxyde de soufre 
  

Famille 4 : 
  

Dioxyde d'azote 
  

Dioxyde de soufre 
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